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determiner. M. Zourek se demande si la Commission,
tenant compte de la pratique etablie, ne pourrait adopter
la date de la remise des lettres de creance au chef de
1'Etat comme le critere principal, et la notification offi-
cielle de l'arrivee comme le critere subsidiaire, pour le
cas ou deux ou plusieurs representants diplomatiques
ont remis leurs lettres de creance le meme jour.

La seance est levee a 18 h. 5.

392eme SEANCE
Mardi 7 mat 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAME'N DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES
(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLES 6 A 11 (suite)

1. Le PRESIDENT rappelle que la Commission doit
encore prendre une decision au sujet du paragraphe 1
de l'artiele 9 contenu dans le projet du Rapporteur
special. Une des solutions consisterait a faire fixer
l'ordre de preseance d'apres la date de la remise des
lettres de creance, la date de la notification officielle de
l'arrivee etant prise comme critere subsidiaire. Cette
question n'est pas tres importante et la disposition serait
soumise, pour observations, aux gouvernements.

2. Le President indique que M. Matine-Daftary a
presente l'amendement suivant:

" 1 . Les chefs de mission prendront rang entre eux
dans chaque classe d'apres la date de la notification
officielle de leur arrivee ou d'apres la date de remise
de leurs lettres de creance, selon le protocole uniforme
applique sans discrimination dans chaque capitale."

3. M. SANDSTROM, rapporteur special, se refere a
Genet1, lequel estime que les envoyes diplomatiques
prennent rang entre eux, dans chaque classe, d'apres la
date a laquelle la notification officielle de leur arrivee,
accompagnee de la copie de leurs lettres de creance, est
envoyee au ministere des affaires etrangeres de l'Etat
accreditaire. Cet auteur ajoute cependant que, pour des
raisons de commodite, l'Etat accreditaire a coutume de
dresser une liste des chefs de mission indiquant la date
de presentation des lettres de creance, ce qui revient a
mettre l'accent non plus sur la transmission de la copie,
mais sur la remise des lettres elles-memes.

4. Quoi qu'il en soit, M. Sandstrom prefere reprendre
le texte du reglement adopte par le Congres de Vienne
(A/CN.4/98, par. 22), estimant qu'il n'y a pas lieu de
modifier une regie qui s'est revelee commode pendant
pres d'un siecle et demi.

5. M. EL-ERIAN pense avec le Secretaire de la
Commision (391eme seance, par. 67) que la question
examinee dans le paragraphe releve du protocole, et non
pas d'une regie de droit. Cela ne signifie pas pour autant
que cette disposition soit sans objet. Dans sa resolution

1 Raoul Genet, Traite de diplomatie et de droit diplomatique,
Paris, A. Pedone, edit., 1931, t. I, par. 376.

685 (VII) , l'Assemblee generale semble craindre que le
droit et la pratique reconnus concernant les relations et
immunites diplomatiques ne pretent a controverse, parce
qu'ils sont ambigus, et la delegation de la Yougoslavie,
qui fut a l'origine de cette resolution, a exprime le
meme souci, de fac,on beaucoup plus detaillee, dans le
memoire explicatif qu'elle a presente a ce sujet2. II y a
done place dans le projet pour une disposition de ce
genre, qui pourrait aider a supprimer une source pos-
sible de malentendu.

6. M. El-Erian en vient au texte meme du paragraphe.
L'essentiel, a son avis, est de bien comprendre que le
critere dont il faut s'inspirer pour trancher la question
de preseance est tout a fait distinct du critere a appliquer
pour savoir quand les privileges et immunites diploma-
tiques peuvent etre accordes aux interesses. II signale,
a cet egard, que la Convention de La Havane3 et le
projet de la Harvard Law School4 comportent l'un et
l'autre une disposition fixant la date a laquelle les inte-
resses sont admis au benefice des privileges et immunites
diplomatiques, mais aucun de ces deux instruments n'in-
dique un critere permettant de determiner l'ordre de
preseance. Comme M. Bartos l'a souligne (391eme
seance), les deux systemes presentent des inconvenients.
L'orateur estime que la Commission devrait d'abord
regler la question de principe, e'est-a-dire decider si le
sujet doit etre traite dans le projet et, au cas ou elle
la trancherait par l'affirmative, soumettre ensuite les
differentes variantes aux gouvernements; elle redigerait
alors une disposition en tenant compte des observations
de ces gouvernements.

7. M. PAL fait observer que l'ordre de preseance entre
les representants diplomatiques n'a eu d'interet qu'a
1'epoque ou le rang qui etait assigne aux envoyes donnait
une indication de l'importance de l'Etat accreditant. A
l'heure actuelle, l'ordre de preseance est etabli d'apres
des circonstances fortuites, telles que la date d'arrivee,
la date de presentation des lettres de creance, ou autres
circonstances de ce genre, si bien que la question est
tres secondaire et ne peut avoir de serieuses con-
sequences.

8. Les difficultes auxquelles M. Bartos a fait allusion
ne sont pas simplement des difficultes qui peuvent se
presenter a l'avenir; elles tiennent a la nature meme du
sujet et elles se sont deja posees, et ont ete reglees.
Puisque l'application de l'artiele IV du reglement du
Congres de Vienne n'a pas, semble-t-il, souleve de con-
testations graves, M. Pal ne voit pas pour quel motif
on s'ecarterait de la regie qu'il formule. L'orateur pre-
conise done d'adopter le paragraphe 1 de l'artiele 9 que
presente le Rapporteur special et de signaler dans le
commentaire comment les differents pays interpretent,
en pratique, cette disposition.

9. M. AMADO signale que cette disposition etablit un
ordre de preseance entre les chefs de mission unique-
ment, et que l'importance relative des Etats n'est pas en
cause.

10. Au Bresil, un chef de mission est reconnu tel a
partir du moment ou il foule le sol bresilien, conforme-

2 Documents officicls dc l'Assemblee generale, septicme ses-
sion, Annexes, point 58 de l'ordre du jour, document A/2144/
Add.l.

3 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-
gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Nations,
Rccucil des Trait is, vol. CLV, 1934-1935, No 3581.

4 Harvard Law School, Research in International Law,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19 a 25.
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ment a la doctrine defendue par Oppenheim 5. D'autre
part, en ce qui concerne l'ordre de preseance, l'element
decisif est la date de la remise des lettres de creance.
M. Amado est dispose, cependant, a accepter l'une ou
l'autre des methodes permettant de determiner l'ordre
de preseance.

11. Sir Gerald FITZMAURICE pense, avec M. Pal
et M. Amado, que la question vise uniquement l'ordre
de preseance entre des individus et non pas entre des
Etats. II partage egalement le point de vue de M. El-
Erian, a savoir que la disposition n'a aucune incidence
sur la question de la date a partir de laquelle le chef de
mission est considere comme s'acquittant de ses fonc-
tions. La remise des lettres de creance elles-memes n'est
guere qu'une formalite et peut sans aucun doute se faire
tres tardivement, sans qu'il y ait la rien d'anormal.
Meme si cette formalite est accomplie avec de grands
retards, le chef de la mission est neanmoins considere
dans l'intervalle comme s'acquittant officiellement de
ses fonctions.

12. La meilleure coutume est celle selon laquelle l'ordre
de preseance est fixe d'apres la date de notification
officielle de l'arrivee.

13. M. TOUNKINE partage les vues exposees par
les orateurs precedents et pense, lui aussi, que ce point
ne presente qu'une importance tres relative. Si le debat
se prolonge, c'est surtout parce qu'on ne connait pas
avec certitude la pratique suivie en matiere de preseance.
Puisqu'on ne sait pas exactement si tous les Etats
prennent comme critere la date de remise des lettres de
creance, bien que la plupart le fassent sans aucun doute,
la seule solution est d'enoncer les deux criteres dans le
pro jet.

14. C'est pourquoi M. Tounkine retire son amende-
ment (391eme seance, par. 52) en faveur de celui de
M. Matine-Daftary, qui laisse latitude aux Etats de
choisir entre les deux criteres, sous reserve qu'ils
appliquent sans discrimination celui qu'ils ont adopte.

15. M. MATINE-DAFTARY, qui, a l'origine, etait
partisan de la disposition figurant dans le reglement
adopte par le Congres de Vienne, a ete convaincu par
ce qu'ont dit a la 391eme seance M. Bartos et M. Toun-
kine de la pratique suivie par les Etats, et pense main-
tenant qu'on doit tenir compte de la coutume nee d'une
interpretation differente de cette regie. II a done mis au
point une solution de compromis aux termes de laquelle
chaque Etat peut adopter n'importe quel critere qui soit
conforme a la pratique qu'il suit, a condition qu'il l'ap-
plique constamment et sans discrimination.

16. II a egalement remplace les termes "agents diplo-
matiques" par les mots "chefs de mission", pour mettre
le paragraphe en harmonie avec les articles 6 et 7.

17. M. HSU pense que, si la question ne presente
evidemment qu'une importance secondaire et releve uni-
quement du protocole, il serait preferable, cependant,
d'enoncer une regie nette a ce sujet, si Ton peut ainsi
eviter les differends. II s'etait rallie a l'amendement de
M. Tounkine, qui consacre une tendance impossible a
freiner. Cet amendement ayant ete retire, il ne voit pas
d'objection a ce que Ton indique les deux solutions
entre lesquelles les gouvernements pourront choisir.

18. M. SPIROPOULOS ne peut admettre que la
question ne releve pas du droit relatif aux relations

5 L. Oppenheim, International Lazv-A Treatise, 8eme ed.,
revue par H. Lauterpacht, Londres-New-York-Toronto, Long-
mans, Green and Co., edit., 1955, vol. I, par. 376.

diplomatiques. Le reglement du Congres de Vienne a
formule une regie qui, a defaut de toute disposition
differente du droit international coutumier, est obliga-
toire pour les Etats. M. Spiropoulos serait d'avis de
maintenir la disposition telle qu'elle figure dans ce
reglement. L'ordre de preseance doit etre fixe par une
action de l'Etat accreditant et jatnais de l'Etat accre-
ditaire, car les risques d'abus sont moins grands.

19. Neanmoins, la proposition de M. Matine-Daftary
offre une solution acceptable.

20. M. BARTOS ne peut se ranger a l'interpretation
qu'a donnee M. Amado de la regie relative a l'entree
officielle en fonctions des chefs de mission, meme si
elle est acceptee au Bresil. S'il est evident qu'un ambas-
sadeur est presume etre tel a partir du moment ou il
arrive sur le territoire de l'Etat accreditaire, il n'est pas
officiellement reconnu tant qu'il n'a pas presente ses
lettres de creance.

21. La question de preseance n'est pas aussi negli-
geable que certains orateurs inclinent a le croire. Elle a
parfois des repercussions importantes. Si deux envoyes
sollicitent une audience en meme temps, celui qui a
l'ordre de preseance le plus eleve est requ le premier,
et, en periode de crise, ce fait peut avoir une importance
considerable. L'ordre de preseance determine egalement
la designation du doyen du corps diplomatique, fonction-
naire dont les attributions ne sont pas tou jours de pure
forme.

22. Tout en appartenant au groupe qui considere la
date de la remise des lettres de creance comme l'element
decisif, M. Bartos est dispose a accepter la proposition
de M. Matine-Daftary, non pas simplement parce que
c'est tin moyen commode de resoudre le probleme, mais
parce qu'elle reflete exactement la situation actuelle.

23. EL-KHOURI bey declare que c'est la date de la
remise des lettres de creance qui decide du moment ou
les envoyes diplomatiques sont reconnus comme tels.
C'est une date dument enregistree par tous les minis-
teres des affaires etrangeres, qui etablissent des listes
dans lesquelles les envoyes sont classes dans cet ordre.
24. Toutefois, en matiere de preseance, les differents
Etats appliquent tel ou tel critere, et les representants
diplomatiques doivent se conformer au protocole de
l'Etat aupres duquel ils sont accredited. La proposition
de M. Matine-Daftary enonce les deux criteres et codifie
avec exactitude la pratique actuellement suivie, si bien
qu'elle ne prete nullement a controverse.

25. M. MATINE-DAFTARY, repondant a M. Ver-
dross, accepte de remplacer, dans le texte de son
amendement, les mots "dans la capitale" par les termes
"dans le pays".

26. Le PRESIDENT estime que les autres questions
de forme pourraient etre renvoyees au comite de redac-
tion ; cela etant entendu, il met aux voix le paragraphe 1
dans le texte propose par M. Matine-Daftary (par. 2
ci-dessus).

Par 10 voix contre une, avec 8 abstentions, le para-
graphe 1 est adopte.

27. M. AMADO, expliquant pourquoi il s'est abstenu
de voter, declare que la qualite de chef de mission est
reconnue a l'interesse non pas a partir du moment ou
il est officiellement regu, mais a partir du moment ou
ses lettres de creances lui sont remises par l'Etat
accreditant.

28. M. SPIROPOULOS declare que, tout en etant
partisan de la disposition contenue dans le reglement
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adopte par le Congres de Vienne, il n'a pas vote contre
la proposition parce qu'elle constitute une solution
commode.

29. Le PRESIDENT invite la Commission a exami-
ner le paragraphe 2 de l'article 9.

30. M. YOKOTA declare qu'il ne voit aucune objec-
tion au principe enonce dans ce paragraphe, mais
preconise neanmoins la suppression des mots "a la suite
d'un evenement ou l'autre", qui lui semblent n'avoir
aucune portee ni aucune signification du point de vue
juridique.

31. M. SPIROPOULOS pense, avec M. Yokota, que
cette expression est denuee de sens. II se demande
quelles modifications le Rapporteur special avait a l'es-
prit. Si, par exemple, les pouvoirs d'un ministre sont
modifies parce que son poste a ete eleve au rang d'am-
bassade, 'Tordre ainsi etabli" sera affecte, puisque le
ministre sera accredite en tant que dernier ambassadeur
arrive.

32. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
qu'il songeait a des evenements tels que la mort du chef
de l'Etat ou a un changement dans la forme du gou-
vernement.

33. M. TOUNKINE estime que la disposition con-
tenue au paragraphe 2 se justifie. II faudrait cependant
qu'elle soit libellee dififeremment pour s'appliquer au
cas mentionne par M. Spiropoulos qui, evidemment,
affecte l'ordre de preseance. II propose que la Commis-
sion adopte le paragraphe tel qu'il est redige, sous
reserve que le texte soit remanie dans le sens qu'il vient
d'indiquer.

34. Cette reserve etant admise, le PRESIDENT met
aux voix le paragraphe 2 de l'article 9.

Par 18 voix contre zero, avec 2 abstentions, le para-
graphe 2 est adopte.

35. Le PRESIDENT invite la Commission a aborder
l'examen du paragraphe 3 de l'article 9.

36. M. HSU se demande s'il est necessaire de repren-
dre la disposition qui figure dans le reglement adopte
par le Congres de Vienne.

37. M. SANDSTROM, rapporteur special, precise
qu'au moment ou le reglement fut adopte, dans bon
nombre de pays catholiques romains le representant du
Vatican etait d'office le doyen du corps diplomatique.
La disposition a ete inseree dans le reglement parce que
cette coutume a prete a discussion.

38. M. VERDROSS signale que le paragraphe 3 traite
d'une pratique etablie. Le representant du Vatican a
encore la preseance sur les autres representants diplo-
matiques dans un grand nombre de pays ou il jouissait
de ce droit avant le Congres de Vienne.

39. EL-KHOURI bey ne voit pas pourquoi une dis-
position reprise d'un instrument juridique adopte il y a
fort longtemps serait incorporee dans une codification
du droit international et de la pratique modernes, qui
peut etre en definitive adoptee en tant que convention
Internationale regissant les relations diplomatiques dans
le monde entier.

40. M. AGO souligne que cette disposition ne fait que
sanctionner une pratique en vigueur dans son propre
pays et dans la plupart des pays catholiques romains.
Elle n'a souleve et ne souleve aucune difficulte. En
revanche, sa suppression poserait des problemes.

41. M. SPIROPOULOS fait remarquer qu'au Con-
gres de Vienne il y avait surtout des Etats Chretiens.
Or, une tres forte proportion des pays qui seront vises
par la codification ne sont pas des Etats chretiens et
peuvent desirer que cette disposition n'y figure pas. II
ne s'oppose pas, pour sa part, a ce qu'elle soit conservee,
mais estime qu'elle devrait etre enoncee en termes un
peu plus clairs afin que tout le monde comprenne que
seul l'ordre de preseance est en cause.

42. M. BARTOS declare que cette disposition, qui
peut paraitre assez naive, a cependant des incidences
importantes. Elle a bel et bien donne lieu a des difficultes
lorsque la Croatie et la Slovenie, pays catholiques, ont
constitue, avec la Serbie et le Montenegro, de religion
grecque orthodoxe, le Royaume serbo-croate-slovene.
En Serbie, le nonce du pape n'avait aucun rang special.
Dans le nouveau royaume, cependant, ou le catholicisme
romain et la religion grecque orthodoxe etaient sur un
pied d'egalite, la preseance fut accordee au nonce, sans
doute parce qu'il n'aurait pas ete possible de maintenir
des relations diplomatiques avec le Vatican sur une autre
base. Bien que M. Bartos n'approuve pas, en principe,
la disposition, il recommit qu'elle est conforme a la
pratique habituelle et ne s'y opposera done pas.

43. Selon sir Gerald FITZMAURICE, ce n'est pas
seulement, et a beaucoup pres, une question de pratique
qui est en cause. En se pliant a la coutume en vigueur
dans les pays ou le representant du Vatican a la pre-
seance sur tous les representants diplomatiques, les
autres Etats l'ont acceptee comme une regie de droit.
44. II pense avec M. Spiropoulos que Ton pourrait
ameliorer le texte. Peut-etre pourrait-on remplacer les
termes "relativement aux representants du pape" par
l'expression "a la pratique actuellement suivie en ce qui
concerne la preseance des representants du pape". On
pourrait aussi combiner cette disposition avec le para-
graphe 1 du meme article, en ajoutant au debut du texte
actuel de ce paragraphe les mots "Sous reserve de la
pratique actuellement suivie en ce qui concerne la pre-
seance des representants du pape".

45. Si M. HSU n'est pas oppose au but auquel repond
le paragraphe 3, il pense neanmoins, avec sir Gerald
Fitzmaurice, que la Commission devrait, puisqu'elle
redige un nouveau code ou une nouvelle convention, en
profiter pour que le texte soit intelligible au lecteur
contemporain.
46. M. FATINE-DAFTARY ne voit pas, lui non
plus, d'objection a ce que les Etats qui le desirent
donnent la preseance aux representants du pape. Cepen-
dant, les auteurs de la disposition pensaient avant tout
aux Etats europeens. Maintenant que le droit interna-
tional doit avoir le caractere mondial, il ne semble pas
du tout opportun de maintenir cette disposition dans les
articles eux-memes. La Commission serait mieux avisee
d'indiquer dans le commentaire que les pays catholiques
romains peuvent, s'ils le desirent, continuer a donner
la preseance aux representants du pape, bien qu'il
n'existe aucune coutume analogue dans les pays musul-
mans. On ne fait dans ces pays aucune distinction entre
Etats musulmans et Etats chretiens.
47. M. KHOMAN declare que cette disposition cor-
respond a une situation particuliere qui a eu quelque
importance a un certain moment de l'histoire. Cet usage
ne s'est pas repandu, et il appartient a la Commission
d'en preciser tout au moins la portee. On pourrait, par
exemple, ajouter a la fin du texte actuel les mots "dans
les pays qui accordent a ces representants une preseance
ou un rang special".
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48. M. SPIROPOULOS signale que le texte actuel
du paragraphe 3 peut faire l'objet de deux interpre-
tations differentes. II peut signifier que la preseance
accordee aux representants du pape dans chaque pays
sera necessairement maintenue comme dans le passe, ou
bien que tous les Etats sont libres de decider du rang
qu'ils entendent accorder a ces representants. La Com-
mission doit choisir entre ces deux interpretations; si
elle se prononce en faveur de la premiere, une nouvelle
question se posera, celle de savoir quelle regie s'appli-
quera aux Etats nouvellement constitues.

49. M. GARCIA AMADOR fait observer qu'il
n'existe aucune clause correspondante dans le projet de
la Harvard Law School ou dans la Convention de
La Havane. Dans ce dernier cas, l'omission est particu-
lierement significative, etant donne que la grande ma-
jorite des Etats signataires de la Convention de La
Havane sont des pays catholiques.

50. Selon lui, meme sans le paragraphe 3, le projet de
la Commission, pas plus que la Convention de La
Havane, n'empechera les Etats d'accorder la preseance
aux representants du pape. Par contre, une disposition
ayant ete incluse dans le projet initial du Rapporteur
special, son omission pourrait etre interpretee a tort
comme signifiant que la Commission s'oppose a une
telle pratique. En consequence, si la Commission sup-
prime cette disposition, elle doit expliquer dans le
commentaire qu'elle ne s'oppose pas a cette pratique et
que les Etats sont libres de la suivre, s'ils le jugent bon.
Toutefois, M. Garcia Amador ne s'oppose pas au main-
tien de cette clause, quitte, au besoin, a ce qu'elle soit
amendee, arm que son sens soit clair.

51. M. AGO declare que le seul but de cette clause
est de reconnaitre a l'Etat qui desire agir ainsi le droit
d'accorder au nonce une preseance sur les autres chefs
de mission. II est exact de dire qu'il s'agit d'une pra-
tique constituant seulement un vestige du passe et que
la situation a beaucoup change en la matiere depuis le
Congres de Vienne. Certains des Etats qui avaient pris
une part tres active au Congres n'etaient pas des Etats
catholiques, mais des Etats orthodoxes ou protestants.
Cela ne les a pas empeches d'accepter qu'une place
particuliere soit faite aux representants du pape. Au-
jourd'hui, on peut dire que la proportion entre Etats
non catholiques et Etats catholiques n'est pas bien difre-
rente de ce qu'elle etait a l'epoque du Congres de
Vienne; il y a beaucoup d'Etats nouveaux, mais les
Etats catholiques de TAmerique latine contrebalancent
les Etats non catholiques de l'Asie et de l'Extreme-
Orient, et, dans leur grande majorite, ils ont aussi
adopte la pratique indiquee.

52. M. Ago souligne qu'il n'est pas question d'obliger
les Etats a donner la preseance aux nonces: il s'agit
simplement de permettre aux Etats qui desirent suivre
cette pratique de le faire librement. II pense, comme
sir Gerald Fitzmaurice, que Ton pourrait amender le
texte pour le rendre plus clair, et considere qu'on peut
en laisser le soin au comite de redaction.

53. M. PAL signale a l'attention de M. Garcia Amador
que ni la Convention de La Havane, ni le projet de
Harvard ne traitent de la question de preseance.

54. Comme le projet de la Commission doit traiter de
la preseance, M. Pal reconnait qu'il est impossible de
passer sous silence la question du rang particulier
accorde aux nonces. II propose de rediger comme suit
la clause en question :

"Les presentes dispositions ne portent pas atteinte
a la pratique existante en ce qui concerne les repre-
sentants du pape."

55. M. FRANCOIS doute que le reglement adopte
par le Congres de Vienne ait reellement laisse aux Etats
une liberte totale en ce qui concerne la possibility d'ac-
corder, s'ils le desirent, la preseance aux nonces. A son
avis, le reglement visait uniquement a permettre aux
Etats qui avaient deja precedemment accorde cette pre-
seance aux nonces de continuer a le faire. Une limitation
a leur liberte parait logique, car les relations entre
l'Etat interesse et le Saint-Siege ne sont pas seules en
cause; le rang des representants des autres Etats s'en
trouve forcement affecte aussi.

56. M. VERDROSS attire l'attention de M. Francois
sur le fait que deux traites, conclus l'un entre l'ltalie
et le Saint-Siege en 1929, l'autre entre l'Allemagne et
le Saint-Siege en 1933, accordaient aux nonces, dans
chacun de ces deux pays, une preseance qu'ils n'avaient
pas et ne pouvaient avoir a l'epoque du Congres de
Vienne, puisque ni l'ltalie ni l'Allemagne ne consti-
tuaient a cette epoque des Etats independants.

57. M. SANDSTROM, rapporteur special, reconnait
que Ton pourrait rendre la disposition dont il s'agit plus
explicite en modifiant son libelle. II a prefere, pour sa
part, s'abstenir de changer quoi que ce soit aux termes
du reglement du Congres de Vienne, et le debat a
montre combien il peut etre dangereux de remanier un
texte ancien qui sanctionne une tradition etablie et qui
n'a jamais souleve de difficultes.

58. A son avis, il est inutile de remplacer les mots
"relativement aux representants" par les termes "rela-
tivement au rang respectif des representants". Le con-
texte indique clairement l'objet du paragraphe 3, car
l'ensemble de l'article 9 est consacre a la question de la
preseance entre les chefs de mission.

59. M. SPIROPOULOS ne partage pas l'opinion de
M. Francois; a son avis, cette disposition du reglement
adopte par le Congres de Vienne signifie qu'on avait
pris l'habitude de donner aux nonces la preseance sur
les chefs de toutes les autres missions et que cette pra-
tique devait rester en vigueur, nonobstant les autres
dispositions du reglement.

60. L'orateur reconnait avec le Rapporteur special
qu'il est dangereux de changer des textes en vigueur
depuis longtemps, mais la Commission doit decider sans
ambigu'ite si elle entend faire sienne l'interpretation de
ce texte donnee par M. Pal et M. Francois, ou l'inter-
pretation de M. Ago.
61. M. AGO estime que le bien-fonde de son inter-
pretation est demontre non seulement par les exemples
cites par M. Verdross, mais aussi par le fait qu'aucun
des Etats de l'Amerique latine (qui, presque tous,
accordent la preseance au nonce) n'existait en 1815. La
latitude accordee par le reglement du Congres de Vienne
ne joue d'ailleurs pas dans un sens seulement: un Etat
qui donnait jusqu'ici la preseance au nonce peut cesser
de le faire s'il n'est pas lie a cet egard par un accord
special avec le Saint-Siege. Si l'interpretation contraire
etait acceptee, ce changement d'attitude eventuel serait
impossible, tout comme il serait impossible, pour les
Etats nouveaux, d'adopter la pratique qui prevoit la
preseance au nonce.
62. En raison des doutes qui semblent exister en la
matiere, la Commission serait peut-etre bien avisee de
saisir l'occasion qui lui est offerte d'indiquer clairement
le sens de cette disposition.
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63. M. BARTOS envisage l'hypothese dans laquelle
le Tibet serait devenu independant et se demande si
dans ce cas les Etats bouddhistes auraient le droit d'ac-
corder a l'envoye du dalai-lama la preseance sur les
autres chefs de mission.
64. La clause du reglement de Vienne qui concerne
les representants du pape est une survivance historique.
Pour sa part, M. Bartos tie s'opposera pas a son main-
tien, mais il voudrait demander que sa portee soit
nettement definie.
65. M. SPIROPOULOS fait observer que le dalai-
lama est le chef temporel d'un Etat en meme temps que
le chef spirituel d'une communaute religieuse. La ques-
tion que la Commission examine ne peut se poser que
pour les representants du pape.
66. M. BARTOS recommit la valeur de l'argument de
M. Spiropoulos, mais indique qu'a l'epoque du Congres
de Vienne le pape avait aussi "ses Etats territoriaux"
(Romagna).
67. Le PRESIDENT admet qu'il y a une difference
tres nette entre les interpretations donnees, respective-
ment, par M. Ago et par M. Pal du paragraphe 3 de
l'article 9. Toutefois, il suggere que la Commission
commence par decider si elle veut traiter la question
dans le texte meme des articles ou dans le commentaire.
Une fois cette decision prise, la Commission pourrait
choisir entre les deux interpretations, voter sur le texte
propose par le Rapporteur special, et laisser ensuite au
comite de redaction le soin d'apporter les modifications
qui pourraient etre necessaires.

Par 9 voix contre 5, avec 4 abstentions, il est decide
d'inserer dans le projet une disposition concernant les
representants du pape, le soin de rediger cette dispo-
sition etant laisse au Comite de redaction.
68. M. MATINE-DAFTARY signale que le projet
demande au Comite de redaction ne devrait pas avoir
pour effet d'obliger les Etats catholiques a continuer
d'accorder la preseance aux representants du pape, puis-
que, de l'avis de certains membres de la Commission, le
reglement du Congres de Vienne laisse aux Etats une
liberte absolue en la matiere.
69. EL-KHOURI bey explique qu'il a vote en faveur
du maintien de cette clause dans les articles, estimant
que les explications necessaires seraient inserees dans
le commentaire, afin que le projet qu'adoptera la Com-
mission soit parfaitement clair et comprehensible, alors
que 3e texte actuel ne Test pas.
70. M. SPIROPOULOS indique qu'il a vote en
faveur de l'insertion dans les articles de la Commission
d'une disposition visant a donner une solution satisfai-
sante pour l'avenir et non pas simplement d'un texte
destine a fournir une interpretation retrospective du
reglement de Vienne.
71. Le PRESIDENT invite la Commission a exa-
miner le paragraphe 4 de l'article 9, et rappelle la
proposition de M. El-Erian tendant a supprimer ce
paragraphe (391eme seance, par. 54).

72. M. HSU se rend parfaitement compte des change-
ments intervenus depuis 1815, mais si la Commission
attache tant d'importance au principe de l'egalite des
Etats, elle contreviendrait certainement a la logique en
supprimant une disposition qui a ete, de toute evidence,
redigee de fac,on a sauvegarder ce principe.

73. Prenant la parole en tant que membre de la Com-
mission, le PRESIDENT se declare d'accord avec

M. El-Erian pour reconnaitre que la disposition en
question presente un caractere anachronique. II etait
tout naturel de la traiter au Congres de Vienne, a une
epoque ou le principe etait encore controverse. Aujour-
d'hui, son acceptation est tellement generate qu'il n'y
aurait aucun inconvenient a ne pas l'enoncer.
74. M. SANDSTROM, rapporteur special, se rallie
a cette opinion; en consequence, il retire de son projet
le paragraphe 4 de l'article 9.
75. Le PRESIDENT met aux voix l'article 10.

A Vunanirnite, l'article 10 est adopte, sous reserve des
modifications que le Comite de redaction pourra lid
apporter.
76. Le PRESIDENT invite la Commission a exa-
miner l'article 11.
77. Pour M. LIANG, Secretaire de la Commission, la
question qui fait l'objet de l'article 11 releve plutot du
droit des traites.
78. M. SPIROPOULOS, M. FRANQOIS et M.
TOUNKINE partagent cette opinion.
79. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
qu'il retire done l'article 11, bien qu'a son avis, Ton
soit non moins fonde a soutenir qu'il traite d'une ques-
tion d'etiquette.
80. M. BARTOS propose d'inserer un article 10 bis
nouveau, ainsi conqu:

"1. Si le poste du chef de la mission diplomatique est va-
cant ou si le chef de la mission est absent ou empeche de
remplir ses fonctions, la gestion de la mission est assuree par
un charge d'affaires ad interim;

"2. Le charge d'affaires ad interim est le membre de la
mission diplomatique designe a cet effet par l'Etat accredi-
tant. A defaut de notification, est presume comme designe le
membre de la mission place sur la liste diplomatique de la
mission immediatement apres le chef de la mission."

81. Le reglement adopte par le Congres de Vienne ne
mentionne pas les charges d'affaires par interim. Dans
la pratique, le choix de ces charges d'affaires ne s'effec-
tue pas toujours suivant des regies uniformes et peut
parfois preter a certaines difncultes. En Europe, e'est
tou jours le membre de la mission le plus eleve en grade
qui est nomme charge d'affaires, sauf dans les pays qui
suivent le systeme franc,ais, par exemple la Yougoslavie,
ou le charge d'affaires ad interim est tou jours un colla-
borateur diplomatique general du chef de la mission.
Ce poste ne peut etre occupe par le titulaire de fonctions
speciales; e'est ainsi qu'un conseiller economique ne
sera pas designe comme charge d'affaires — e'est l'agent
du grade le plus eleve apres lui, qui peut etre un premier
secretaire, qui sera designe, le cas echeant. II est egale-
ment possible que le chef de la mission et le charge
d'affaires soient Tun et l'autre absents ou empeches de
remplir leurs fonctions.
82. Quoi qu'il en soit de ces cas d'espece, M. Bartos a
simplement voulu appeler l'attention de la Commission
sur la question, afin qu'elle decide s'il y a lieu de recon-
naitre officiellement une categorie dont l'existence ne
fait pas de doute.
83. M. SANDSTROM, rapporteur special, expose
qu'il n'a pas juge necessaire de mentionner les charges
d'affaires par interim dans son projet parce qu'il ne
voulait pas entrer dans les details. Pourtant, la Con-
vention de La Havane traite la question dans son
article 11, dont le texte propose par M. Bartos se rap-
proche beaucoup. II ne fera pas, quant a lui, d'objection
si la Commission decide d'introduire une telle dispo-
sition dans son projet.
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84. Le PRESIDENT propose que la Commission se
prononce d'abord sur le principe de l'insertion d'un
article relatif aux charges d'affaires par interim.

Par 16 voix contre une, avec 2 abstentions, il est
decide d'inserer un tel article dans le projet.
85. M. BARTOS propose de laisser au Comite de
redaction le soin de donner a l'article son libelle exact.

86. Le PRESIDENT approuve cette solution. II tient
a faire observer que Ton rencontre dans la pratique des
Etats egalement une fonction designee comme "charge
des affaires". A la difference du charge d'affaires par
interim, qui est un fonctionnaire diplomatique, possedant
une competence generale, le "charge des affaires" d'une
mission diplomatique, nomme lorsqu'il n'y a point de
fonctionnaires diplomatiques sur place, ne possede que
des attributions tres limitees.

87. M. SPIROPOULOS se demande s'il est vraiment
necessaire que l'Etat accreditant nomme un charge
d'affaires lorsque le chef de mission est absent ou tempo-
rairement empeche.

88. M. BARTOS precise que, le plus souvent, c'est
le chef de mission qui avise le ministere des affaires
etrangeres de l'Etat accreditaire de son absence ou de
son empechement et qui, dans la meme communication,
designe pour agir en ses lieu et place un membre du
personnel de l'ambassade. La deuxieme phrase du para-
graphe 2 de sa proposition vise essentiellement le cas ou
cette notification n'est pas faite parce que le chef de la
mission est decede.

L'article 10 bis (par. 80 ci-dessus) est adopte en
principe, le soin d'etablir son libelle exact etant laisse
au Comite de redaction.

QUESTION DE L'INSERTION D'ARTICLES ADDITIONNELS
DANS LA SECTION I

89. M. LIANG, Secretaire de la Commission, croit
que, le titre du projet mentionnant les relations diplo-
matiques aussi bien que les immunites diplomatiques,
la Commission devrait a un moment quelconque recher-
cher s'il n'y aurait pas lieu d'inserer, peut-etre apres
l'article 11, un article semblable a celui qui, dans la
Convention de La Havane, est consacre au commence-
ment et a la fin des missions diplomatiques.

90. M. SANDSTROM, rapporteur special, dit qu'a-
pres s'etre demande s'il y avait lieu d'aborder, dans le
projet, la question des missions extraordinaires, qui
est mentionnee dans le reglement de Vienne, et qui est
egalement traitee dans la Convention de La Havane, il
lui a paru suffisant de s'occuper des missions per-
manentes.
91. Pour ce qui est de l'observation de M. Liang, il
lui parait qu'il importe surtout de preciser le moment
ou les immunites diplomatiques doivent commencer et
prendre fin, question qu'il a traitee a l'article 25 de son
projet. II n'a pas juge utile de s'occuper du commence-
ment et de la fin de la mission des representants.
92. M. SPIROPOULOS fait observer que le contenu
du projet de la Commision dependra dans une large
mesure de sa forme. II est de plus en plus convaincu
que les pro jets de la Commission ne devraient pas etre
des projets de convention, mais de simples "restate-
ments". II en est ainsi particulierement dans le cas
present, ou la Commission ne fait pas d'innovations
importantes, et peut-etre devrait-elle traiter la question
de faqon plus detaillee qu'il ne conviendrait dans une
convention. Les questions signalees par le Rapporteur

special et le Secretaire de la Commission revelent l'une
et l'autre une importance reelle et devraient etre reglees
dans le projet qu'adoptera la Commission — mais elles
le seraient plus facilement si ce projet etait presente
comme un simple "restatement".

La seance est levee a 13 h. 15.

393eme SEANCE
Mercredi 8 mai 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAME'N DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

QUESTION DE L'INSERTION D'ARTICLES ADDITIONNELS

DANS LA SECTION I (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a examiner
si, comme le Rapporteur special et le Secretaire l'ont
dit a la fin de la seance precedente, il convient d'inserer
dans la section I du projet des articles additionnels rela-
tifs aux missions extraordinaires et a la date du com-
mencement et de la fin des fonctions diplomatiques. Au
cours de la discussion generale, plusieurs membres de
la Commission ont exprime l'opinion qu'elle devrait
etudier les missions extraordinaires, qui, aujourd'hui,
jouent un role important et utile dans les relations
diplomatiques.
2. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le President indique qu'il partage cette opinion. II estime
aussi qu'il ne devrait pas etre difficile de rediger une
disposition relative a la date du commencement et de la
fin des fonctions diplomatiques, comme le Secretaire de
la Commission l'a suggere.
3. M. TOUNKINE doute qu'il soit si facile de rediger
cette disposition, qui, d'autre part, ne lui semble pas
necessaire. Comme le Rapporteur special l'a signale a
la 392eme seance, l'article 25 de son projet regie deja
la seule question qui presente une importance pratique
a cet egard, a savoir la duree des privileges et immu-
nites. Toutefois, si la majorite de la Commission est
d'avis d'ajouter au projet un article conforme a la sug-
gestion du Secretaire, il n'y verra pas d'objection.

4. Quant aux missions extraordinaires, on ne saurait
nier qu'elles posent un vaste probleme difficile a re-
soudre. Pour cette raison meme, la Commission devrait
s'en tenir, pour le moment, aux relations et immunites
diplomatiques au sens strict de l'expression. II sera
bien temps d'aborder la question des missions extra-
ordinaires lorsque Ton connaitra le sort du projet ac-
tuellement etudie.

5. D'apres M. YOKOTA, il importe, en pratique, de
connaitre la date ou un agent diplomatique commence
ou cesse d'exercer ses fonctions, qui se distingue de la
date ou il commence ou cesse de jouir des privileges
et immunites diplomatiques. Les deux dates ne coin-
cident pas necessairement. M. Yokota n'est pas cer-
tain de savoir quelle est la pratique generale, mais il


